
Critères 
Formation 

professionnelle 
Expérience 

professionnelle 
Efforts 

intellectuels 
Efforts 

physiques Responsabilité Classification 

Niveaux L D J A I 
Cl. max. 

20 

Points 50 15 57 5 59 
Total 

186 
 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances 

Office du personnel de l'Etat 
DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service des ressources humaines 
Date d'établissement 

 

23.11.2010 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

23.11.2010 
1. Dénomination de la fonction 

Administrateur d'école et de section à l'Université 2- 
administratrice d'école et de section à l'Université 2 

 

Code fonction 
 

5.10.026 

2. But de la fonction  
 
 
 
3. Description de la fonction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descriptif en cours d'élaboration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 


